


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 26 JANVIER 2017 
 

CONVENTION DE GESTION ET D’ASSISTANCE TECHNIQUE AVEC LE 
SYNDICAT MIXTE D’ASSAINISSEMENT DES TROIS PONTS 
 

Avant le 1er juillet 2016, le Syndicat mixte des Trois Ponts était géré par les services de la 
commune d’Andrézieux-Bouthéon. 
 
Suite au passage en Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole et à sa nouvelle 
organisation territoriale, effective depuis le 1er  juillet 2016, certains agents de la commune 
d’Andrézieux-Bouthéon ont été transférés à la Communauté Urbaine de Saint-Etienne 
Métropole, dans le cadre de la mutualisation des services.  
 
Une partie de ces agents avaient en charge la gestion technique du syndicat. 
 
Afin d’assurer une continuité de cette gestion, il vous est proposé d’établir une convention 
entre le Syndicat mixte des Trois Ponts et la Communauté Urbaine  de Saint-Etienne 
Métropole pour confier aux services de la Communauté Urbaine une mission de suivi et 
d’accompagnement dans le domaine technique. 
 
La commune continuera, via ses services, d’assurer les missions de gestion et d’assistance 
dans les domaines administratifs, financiers et juridiques. 
 
Les missions pour lesquelles le Syndicat pourra solliciter les services de la Communauté 
Urbaine de Saint-Etienne Métropole dans le cadre du suivi et de l’assistance technique sont 
les suivantes : 
 

 élaboration et conception des projets, 

  conduite d’opération, 

  élaboration des pièces techniques pour les marchés publics (travaux, prestations de 
service, fournitures, etc…), 

  suivi des études et travaux, 

  suivi des contrats d’affermage, 

  élaboration et suivi des conventions spéciales de déversement avec les industriels. 
 
La redevance due à la Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole pour l’exécution de 
cette mission est fixée à 15 000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve cette nouvelle convention de gestion et d’assistance technique avec 
le Syndicat Mixte des Trois Ponts, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention correspondante, 

 
- les recettes correspondantes seront perçues au compte 70688 du budget 

général de l’exercice 2017. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


